
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Député, 
Mesdames et Messieurs les Professeurs, 
Chers Docteurs, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers amis psychothérapeutes,

Lorsque votre président m’a prié de réfléchir à
la question des relations qu’entretiennent les droits de
l’homme et la psychothérapie, j’ai un instant de raison
cru qu’il s’agissait d’une boutade singulière, tant il est
évident que nul parmi vous ne songerait à contester la
pertinence, la nécessité et l’actualité des droits de la
personne humaine, notamment dans votre exercice
professionnel quotidien, siège du respect, de l’écoute
et de la délicatesse.

Pourquoi parler de l’évidence ?
Mais un peu plus tard, quand il m’a été donné

de réfléchir pour vous et avec vous au contenu de cette
déclaration des droits de la psychothérapie, j’ai com-
pris que la matière était en définitive sérieuse et déli-
cate, qu’elle invitait à une réflexion forte et que votre
profession était particulièrement concernée par la pro-
blématique de la dignité humaine.

La tentation aujourd’hui est bien sûr de vous
livrer mon analyse de cette déclaration des droits, vous
expliquer son inspiration et ses finalités, vous dire ce
qui, dans cette plume que vous avez bien voulu me
faire partager, m’est apparu essentiel ou secondaire,
incontestable ou susceptible de discussion… Mais
nous aurons plus tard tout loisir de parler du respect de
l’intégrité de la personne, de la non-discrimination, du
libre choix, de l’égalité des méthodes, ou encore du
secret professionnel.

Plutôt qu’un exercice académique aride, je pré-
fère vous proposer de parcourir en quelques minutes
les contours d’une question plus singulière, en forme
d’essai libre, qui est celle de la parenté entre les droits
de l’homme et la psychothérapie : qu’y a-t-il de com-
mun entre les deux notions ? Quelles relations entre-
tiennent-elles ? Que partagent-elles ?

Vous verrez que ces interrogations ne sont pas
vaines. En y réfléchissant paisiblement ces derniers
jours sous le ciel d’Aristote, dans la lumière étince-
lante de la Méditerranée, je suis même parvenu à me
convaincre que c’est là que se trouve l’une des clefs, la
plus essentielle peut-être, pour comprendre votre pro-
fession, sa spécificité et sa grandeur humaine.

L’homme

L’homme, c’est tout d’abord, sans doute pos-
sible, ce que partagent la psychothérapie et les droits
individuels, le plus souvent regroupés sous le vocable
paradoxal de libertés publiques : l’homme dans ses
doutes et ses certitudes, ses déchirements et sa vulné-
rabilité, l’homme dans sa plénitude et sa grâce de
vivre.

La personne humaine est au centre de toutes les
théories des droits de l’homme et de leur mise en
œuvre : elle est la préoccupation unique, vivante et
évolutive des droits et libertés individuels.

L’homme est aussi votre exclusif souci, votre
œuvre quotidienne, et il l’est doublement : par l’ascèse
et le travail accompli sur vous-même ; par le lien
éthique qui ensuite s’établit avec votre patient.

L’homme vivant est le don précieux qui vous
est fait, à vous hommes et femmes psycho-
thérapeutes, dans l’exacte mesure des droits fonda-
mentaux de la personne humaine.

L’universalité

L’universalité est désormais bien ancrée dans le
champ des droits de l’homme : le parvis du Trocadéro,
sur lequel nous serons ce soir, ne s’adresse pas à Paris
ou à la France. Il parle au monde, à tous les hommes,
de toutes races, croyances et conditions.

Cet universalisme, vous le savez, était présent
en demi-teinte dans la déclaration d’indépendance
américaine et dans les amendements à la constitution
fédérale. Il fut beaucoup plus marqué dans les déclara-
tions françaises, notamment dans la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen, qui procède de la doc-
trine des droits naturels. Et il a trouvé son accomplis-
sement dans deux textes internationaux majeurs : la
Déclaration universelle des droits de l’homme, adop-
tée par l’assemblée générale des Nations unies le 10
décembre 1948, et la Convention européenne des
droits de l’homme, dont vous savez qu’elle est assor-
tie d’un dispositif de garantie et de sanction unique au
monde.

Cet universalisme de la personne humaine
vous le partagez pleinement, à la fois dans la définition
que vous avez voulu donner à votre profession et dans
votre pratique quotidienne.

Par la variété de vos écoles et de vos pratiques,
sans distinction raciale, philosophique, sociale ou reli-
gieuse, vous soignez la psyché de l’homme unique. Et
votre activité n’est au service que d’un seul genre

humain, dans sa merveilleuse et infinie diversité sans
doute, mais aussi et surtout dans son universalité.

Les droits et les devoirs que vous proclamerez
ce soir ont une portée générale. Ce sont des principes
universels.

Là encore, votre parenté avec les droits de
l’homme est forte et intime.

Le combat

Les praticiens des droits de l’homme savent
que leur vie est une lutte quotidienne.

Malgré les déclarations nationales et internatio-
nales et en dépit des avancées constantes de l’État de
droit dans les nations contemporaines, il faut com-
battre sans relâche contre cette faille immonde qui fas-
cinait Mika Waltari, contre la violence sur l’homme
qui court à travers l’histoire, sous le vernis du déve-
loppement et de la civilisation.

C’est une lutte de nature différente mais néan-
moins comparable que réalise la thérapie de l’esprit.
La progression est parfois si difficile, même si elle est
partagée par le praticien et son patient. Il faut com-
battre sans relâche la souffrance morale et son cortège
de conséquences, éliminer sans l’aide de la pharmaco-
pée tout ce qui, dans l’existence d’un être, déchire
l’harmonie de l’âme et la paix du cœur.

N’êtes-vous pas, chers amis médecins, psy-
chiatres, psychothérapeutes, psychanalystes et
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psychologues, combattants de l’unité et guérisseurs
des passions, pour vous-même et pour autrui ?

La psychothérapie et les droits de l’homme
appartiennent au combat pour la paix, à la recherche
inlassable de l’avènement de la personne et de sa plé-
nitude, à la lutte pour la grâce et contre la pesanteur.

La civilisation

Dans les théories des droits de l’homme, si
diverses soient-elles, un trait commun demeure : la
liberté est considérée à la fois du point de vue de sa
finalité individuelle – c’est le domaine de la sphère pri-
vée, de l’épanouissement personnel et de l’autonomie
de la personnalité – mais aussi au regard de sa fonction
collective au sein de la famille, du groupe, de la
société.

Les droits de l’homme ont une finalité sociale,
qui favorise l’harmonie de la vie et crée des obligations
particulières pour les États. C’est en quelque sorte la
participation sociale du monde antique, dont la mort de
Socrate a constitué l’aboutissement extrême, par rapport
à l’autonomie individuelle de Montesquieu.

La psychothérapie connaît cette même dua-
lité. Votre travail est orienté vers la personne indivi-
duelle, son autonomie et sa vie intérieure. Mais en
même temps, il contribue à une meilleure insertion
dans la vie sociale ; il conduit l’individu à modifier
sa relation aux autres ; il apporte une connaissance
plus profonde, plus fine et plus respectueuse de 
l’altérité.

Puis-je même aller jusqu’à vous dire ce que 
je pense profondément ? Certains comportements
extrêmes en matière religieuse ou dans le domaine de
la vie politique – voyez l’histoire des totalitarismes
modernes et de leur chefs – me paraissent relever de
névroses personnelles et de situations psychotiques,
conduisant certains êtres à l’obscurantisme, à l’intolé-
rance, à la violence ou à la discrimination.

Tout ce que vous faites dans votre vocation de
psychothérapeute pour la clarté et la paix  intérieure de
vos patients rend un service éminent à la vie sociale, à
la règle de droit, à la démocratie et à la civilisation.

Ici encore, psychothérapie et droits de l’homme
se rejoignent.

La liberté

Last but not least : il me faut enfin parler de la
liberté, cœur névralgique des droits de la personne
humaine.

Aux yeux de l’homme de loi, la liberté n’existe
que si elle est protégée dans son exercice, si elle est
juridique et déterminée par rapport à autrui, conçue,
comme le disait René Capitant, comme une créance
sur les autres membres de la collectivité.

Mais pour le juriste aussi, la liberté, les libertés,
dans leur essence, ne sont pas normatives : avant d’être
attachée à la licéité, avant d’être droit de faire, la
liberté est d’abord une absence de contraintes, très
exactement au sens où l’entendait Hayek, contraintes
extérieures et intérieures. 

Et parce qu’il considère que la liberté peut être
définie comme l’état optimal de facultés et de choix
offerts à un individu, le juriste des droits de l’homme
rejoint l’esprit et la vie intérieure de l’être, là où agit
précisément le thérapeute de la psyché.

Avez-vous plus grand idéal, Mesdames et Mes-
sieurs, que celui de rendre vos patients vraiment libres,
en vérité avec eux-mêmes, affranchis de toutes ces ser-

vitudes qui peuvent asservir le cœur de l’homme, alié-
ner son esprit, obscurcir son âme ?...

Avez-vous plus forte ambition, vous qui,
davantage que d’autres, vous adressez au moi
conscient et ne négligez jamais la réalité globale de la
vie temporelle de ceux que vous écoutez et que vous
soignez, que ceux-ci puissent dire un jour : grâce à
votre aide et à votre compétence, je suis un être devenu
libre parce que ma vie a un sens, parce que je sais ce
que je veux, parce que je me connais, que je suis enfin
libéré des forces obscures et que la joie, source de
clarté et de bonheur, est au fond de moi ?

Dans la liberté humaine, par elle et pour elle,
psychothérapie et droits de l’homme travaillent à un
même idéal, qui les unit étroitement.

Il me faut conclure cette esquisse, achever cet
essai qui mériterait sans doute, en d’autres temps et
d’autres lieux, une fresque immense où juristes et psy-
chothérapeutes pourraient donner libre cours à leur
réflexion.

Au cours de ces quelques minutes, j’ai désiré
vous faire partager ma conviction : il existe une
parenté étroite, profonde et forte entre la psychothéra-
pie et les droits de l’homme.

Chacun est le miroir et la garantie de l’autre :
pas de démocratie sans liberté de l’esprit ; pas de thé-
rapie libre sans protection démocratique et respect de
l’individu.

Mais au-delà ?

Au-delà, il y a une certitude plus essentielle
encore, en forme de noyau central, que j’offre à votre
réflexion : les libertés de l’esprit, liberté de pensée,
liberté religieuse, liberté de conscience, liberté d’opi-
nion, et peut-être liberté d’aimer, la plus grande et la
plus précieuse, ne peuvent exister réellement, dans le
for intérieur de l’être, que si celui-ci, à l’égard de lui-
même, toutes souffrances apaisées, toutes confusions
dissipées, est vraiment libre, dans la mesure de la réa-
lité de son existence, de porter le choix qui lui appar-
tient, non pas de penser et de dire ce qui est vrai mais
de penser et de dire ce qu’il croit vrai : c’est l’admi-
rable « coexistence des vérités » dont parle Max
Pages.

Si vous deviez ne retenir qu’une seule pensée
de mon propos, la voici : c’est la liberté de
l’autonomie intérieure qui conditionne toutes les
libertés de l’esprit et du cœur humains.

Lorsque l’on a compris cela, lorsque l’on
mesure l’importance déterminante de la liberté inté-
rieure, liberté des libertés, et votre responsabilité, à
vous, psychothérapeutes, dans cette œuvre prodi-
gieuse, alors il devient clair que vous dessinez le
visage de l’humanité libre.

À vous, bâtisseurs de paix et artisans de liberté,
je dis :

Que vive l’homme libre !
Que vive la psychothérapie !
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